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U NOM ET A LA  GlOlRE   DE Dl El/. 
Soit noroire àTous, quaprès une longue 
& fanglante Guerre, qui a affligé les Peu- 
ples,Sujets, Royaumes &Paysde1'obéíf- 
lance des Seigneurs Roy des Efpagnes, 

Etats - Generaux des Provinces - Unies des Pays - Bas , 
Eux Seigneurs Roy & Etats, touchez de compaflion 
chréticnne, Etdeíirant de mettre fln aux calamitez pu- 
bliques, darrêter les fuites déplorables, quelaconti- 
nuation ulterieure de ladite Guerre pourroit caufer , 
& de les changer en des effets agreables d'une bonne & 
íinccre Paix, & en desfruits douxdunentier &ferme 
repôs, Et deíirant aufíi de rétablrr, conferver, &aug- 
menter la bonne intelligence, qui avoit íi long-temps, 
& íi heureuíement fubíifté entre la Couronne d'Efpagne 
&l'EtatdesProvinces-Unies, Etdont lesSujets depare 
&dautre, par leurCommerce &Navigation , ont tant 
profité; kefdits Seigneurs Roy des Efpagnes Don Phi- 
lippeV. & Etats-Generaux des Provinces-Unies, pour 
parvenir à une íi bonne fin, & a un but tant deíírable, 
ont commis & depute pour leurs AmbaíTadeurs extra- 
ordinaires & Plenipotentiaires; Sçavoir, ledit Seigneur 
Roy, Don François-Marie de Paula ^Tellez & Giron, 
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T)ucd'Ofluna [ Con^feVrnena, Marquis de Penafiel, 
Grand cPEÍpagnc de la Premicre Claífc, Grand Cham- 
bellan du Roy Catholiquc , Grand Notaire dans les 
Royaumes de Caftille, Commandeur de 1'Ordrc de 
Calarrave, & Grand Commandeur aux ClefsP, & dans 
l'Ordre de Saint Jacques, un des Grands Aíliítans à la 
Chambre du Roy Catholiquc, General dans fes Armées, 
Cajpitaine dela premiere Compagnie de fes Gardes du 
Corps •> Et Don Ifidore Cazado de Azevedo de Roíales, 
Marquis de Monteleon, Vicomte de AlcazarReal, Se- 
nateur au Confeil Souverain des Indes de Sa Majcfté Ca- 
tholiquc,undes Gentilshommcs de la Chambre de Sadite 
Majefté: Etlefdics Seigneurs Etats-Generaux, iesSieurs 
Jacques de Randwik, Seigneur de RoíTern,&c.Burgrave 
deTEmpire .& Juge delaVille deNimegue.; Guillaume 
Buys ConfeillerPeníionnaire dela Villc d'Amfterdam; 
Bruno Vander-Duflen , Bourguemeftre, Senateur   ô: 

'!'°   Confeiller Pcníionnane dela Ville de Goude, AíTeíTeur 
au Confeil des Heemrades de Schieland, Dykgrave du 
Çrimpenerwaard ; Corneille Van-Gheel, Seigneur de 
Spanbrock, Bulkeftein, &c. Grand Baillif du Franc, &c 
de la Ville de 1'Eclufe, Surintendantdes Fiefs relevant 
4u Bourg de BrugesC du ReíTort de 1'Etat j Frederic- 
Adrien Baron de Reede , Seigneur de Renfwoude, 
d'Imminkhuy fen, & Moerkerken , &c. Refidenr de la 
Noblelíe dans les Etats de la Provinced'Utrechf, Sicco 
Van-Goílinga Grietman de Francqueradeel, •& Cura- 
teurde 1'Univerfité a Francqiicr 5 &c Charles-Ferdinand 
Çomte dJInhuyfen , £: de Kniphuifen , Seigneur de 
VredeWold, &c. Députez dans leur Aílemblée de la 
mrt des Etats de Gueldre, de Hollandc , & de ¥eft- 
frfe , de Zeelande, d'Utrecht, de Frife, & de la Ville 



de Gronningue Sc Ommelandes 5 lcfquels Ambaua- 
deuis Extraordinaires ôc Plenipotcntiaires, munis refpec- 
tivemcnc des Pleins-pouvoirs ( dont les Copies íont in- 
ferées de mot à mot a la mi du prefentTraité) & arfem- 
blez en cetteVilled'Utrecht, deftinéeauxNegociations 
d unePaix generale , e» vertu de ieurfdits Pleins-pou- 
voirs pour, ôcau nom deídits Seigneurs Roy ôc Etats, 
ontfait, concluo: accordélesArticlesquisaifuivent. 

ARTICLE   PREMIE R. 

li y aura a 1'avenir entre ledit Seigneur P^oy ôc les 
fucceáeurs Róis des Efpagnes ôc fes Royaumes d'une 
part-, Eclefdits Seigneurs Etats-Gencraux delautrc, une 
Paix bonne, ferme , fidelle ôc inviolable ■■> ôc ccflèront 
enfuite, ôc feront délaiíTez immédiatcment après la íi- 
gnature de ce Trairc, tous Actes dlioítilitc de quclque 
nature qiuls íbient, entre leídits Seigneurs Roy ôc 
Etats-Generaux, tant par Mer ôc autres Eaux, que 
par Terre, ôc tous leurs Royaumes, Pays ,Terres ôc 
Seigneuries , ôc pour tous leurs Sujets ôc Habitans, de 
quclque qualite ou condition qu'ils foient , fans exce- 
ptiondelieux ou de perfonnes. 

A RT. II. 
11 y aura un Oubli Ôc Amniítie generale de tout ce 

qui a été commis de part ôc d'autrc à 1 occaíion de la 
derniere Guerrej ôcainíi tous les Sujets dcldics Seigneurs 

. Roy ôc Etats-Generaux, de quclque qualité ou condi- 
tion quils foient, fans nulexcepter , pourrontrentrer , 
rentreront ôc feront eífeclivement íaiílez Ôc rétablis 
en la poíTelíion ôcjouiílanccpaifible de tous leurs biens, 
honneurs , dignitez , pnvilegjs , franchiles, droits, 
e,\emptions, conílitutíons ôclixrteZj fans pouvoirctxç 



4 
reclierchez, troublcz, niinqnietez engeneralni enpar-- 
ticuher, pour quelque caule ou pretexte que ce íoit,. 
pour raifondece qui scír pafle depuis la naiílànce de 
laditc Guerre: Et en confcqucnce du prefent Traité, &c 
apres qu'ilaura cré ratifié, illeur fera permisà tousôc 
a chacun cn particnlier ,  íàns avoir befoin de. Lcttres 
d'Abolition &dePardon,deretournerenperfonnedans 
leurs maiíbns en la jouiflance de leurs terres, &de tous 
i i • j'    j-r   r    J     u • .leurs autres biens, ou d endiípoler de telle maniereque 
bon leur fembicra. 

A TTT ART. III.. 
A 

De mcme çeux fur lefquels quelques bíens ontété 
íàiíis &: confifquez a 1'occaiion de lacfite Guerre, leurs 
heritiers ou ayans caule , de quelque condition qu'ils 
puiífent cere, jouiront d'iceux biens, & en prendront la i 
poflèflion de leurautorité privée &c en vertu du prefent 
Traité, íàns quil kurfoic befoin d'avoir recoursàla 
Juftice, nonobíhnt Incorporation aufífc, Engagemcns, . 
Dons en faits, Traitcz, Accords & Tranfactions, quel- 
ques Renonciations qui ayent été miíes éíclites Tranf- - 
actions pourexclurede partie defdits biens ceuxà qui 
lis doivcnt appartenir; & tous & cliacuns biens & droits 
qui conformement au prefent Traité feront reítituez > 
ou devront étre réftituez reciproquement aux premiers 
proprictaires, leurs hoirs ou ayans caufe, pourrontêtre 
vendus par leídits propnetairês,  ians quil ioit beíoin- 
dimpetrer pour cela Confentcmcnt particulier ; & en- 
fuite les proprietaires des rentes,, qui de la part des fifes 
feront conítituez en lieudes biens vendus •, Còmmeauííi 
des rentes  Sc a&ions conítituées à la charge des fifes 
refpectivement, pourront difpofcr de Ia proprieté d'iccl- 
les par vente ou autrement, commc de leurs autres biens» 

2 JJXÍ íí J 
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Les Sujets & Habitans depart & dautie^pourront 
auííi reclamer leurs biens òc eífets qui ont ctc détcnus 
à 1'occafion de laGuerrc, foit par leurs Correfpondans 
ouautres quique ce foic; Et encas cpie ccs biens & eftets 
foient vendus par quique cepuiflectrc, ils enpourront 
demander le provenuj Et en cas de difpute la-dcíTus, 
illeur ferapermis d'y contraindre Jes détenteurs de leurs 
biens & eífets, ou leurs débiteurs, par les voyes de Ju- 
.ftice 3 & les Juges feront obligez de leur rendre prom- 
pte & bonne Juftice; Et dans 1'examen «de tels oroçès , 
avoir feulement attention aumeritedela caufc, íans re- 
.flechir aucunement furlaGuerre paíTée. 

A R T. V. 
Les Sujets dudit Seigneur Roy nc pourront prcn- 

^reaucunes CommiíTions pour des armemens particu- 
liers, ou Lettres de Reprefailles desPrincesouEtatsen- 
nemis defdits Seigneurs Etats-Genemix, moins les trou- 
bler ni endommager en aucune maniere , en -vertu de 
telles CommiíTions ou Lettres de Reprefailles, ni aller en 
courfeavecelles, fous pcine d'ctre pourfuivis & cha- 
tiez comme des Pirates: Ce qui fera pareillement ob- 
íervé par les Sujets desProvinccs-Unjes, á 1'egard des 
Sujetsdudit Seigneur Roy, Et feront a cetté hn toutcs & 
quantes fois que cela fera requis de: gârt&d autre dans les 
Terres de 1'obéiaance defdits Seigneurs Roy & Etats Gc- 
neraux, p.ublices & rcnouvellces dcfcnics tres-exprejles 
& três precifes, de fe fervir en aucune maniere de telles 
Commiíuonsou Lettres de Reprefailles, fous la peine 
íus mentionnée , qui fera executée feverement contre 
les contrevenans, outre la reftitution entiere a laqueWe 
ils feront tenus envers ceux aufquèls ils auront &a» 

dommage. 
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jíqiió -A RT.   VI. • 
Et pour pbvièr. dautant plus à teus inconvcníens- qui- 

pourroíenr íurvenir pour les Priles faites parignorance 
de cette Paix, & pnnripalement dans les heux éloignez, 
II a étéconvenu & accordé, çjue fi quelques Prifes fe 
fone de part & dautre dans laMer Baltique, ou dans 
ceilc du Norci, depuis Ter-Neufe en Norwegue, jnf- 
quesaài boucdcla ívlanche apres 1'efpace de douzejours, 
ou duboutde laditeManche jufquauCapdeS. Vincenc 
apres 1'efpace de quatre femaines, & de-Là dans la Mer 
Mcditerranée , & jufqu a la ligne apres 1'efpace de íix 
femaines i £nau dt-li de la ligne &ên tous les autres en- 
droits du monde, apres 1'efpace de íix móis,, àeompter 
1 -eípe&ivcment du jour dela lignature du prefent Traité 
de Paix, Iefdites pníes & les dommages qui fe feroient 
après ces teimes, Commeaufli les prifes & les domina--^ 
ges qui.fe feroient dans lefdits termes, par ceux qui aui 
roíent cu connoiilance de laconclufion de cette Paix, fe- 
ront porcez en compre;  & tout ce qui aura été pris 
íèra renduavec compenfitiondetous les dommages qui 
en ícronr proyenus. 

An. VII. 
Toutes Lettres de Marque & de Reprefailles qui pour- 

roíenr avoir éte1 cy-devant accordées pour quelquecau- 
le que ce foit;, fone declarées nulles, & n'en pouFr 
ront erre cy-apres données par 1'un âes Hauts-Con- 
traccans au prejiidice des Sujets de 1'autre , íi ce neíl 
feulement eu cas de manifeíte deny de Juíiice , lequel 
ne pourra paó etre tenu pour verifie , íi la Requête 
deccluy qui demande les Reprefailles nelt communi- 
quée au Miniítre qui fe trouveia fur leslieux de la pa - 
del'Ecar, concre les Sujets duquel cllcs doivent être don- 

nées. > 
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née$, afin que dans le terme de fix móis, ou píútòt, 
s'il fe peut, íl puifle s'informcr du contraire, ou procu^- 
ror racGompIíífement de Juítice qui ièra du* 

A RT. VIII, 
Ne pourronf auíii les particuliers Sújçts dudit: Scí- 

gneur Roy, être mis en aítion ou Arrét en leurs per- 
íbnnes ou biens, pour aucune chofe que S. M. C. peut 
devoír, mies particuliersSujets defdics Seigneurs Etats- 
pour les dettes publiques de 1'Et-at» 

A R T.    I X. 
La Paix & Ia boíine amific & córrefpondance étant 

nánfi rétablie entre lefdics Seigneurs Roy & Etats-Gene- 
raux j Comme auílí entre leurs Sujets & Habkans réci- 
proquement; Et menie ayant été pourvú que rien de 
ce qui pourroit avoi«- cntreçenu ou càufé quelque inl 
mitienarrive , leídifs SeigneursRoy & Etats-Generaux 
procureront & avancerônt fidelement le bien & la proí- 
perité 1'un de 1'autre, par «out fuport, aide, coníeil &; 
afíiftance en coutes oecaíions & eh tout temps ; & ne 
conícntiront à 1'avenir a atwun Traitè ou Négotiations 
qui pourroie-nt apporter du dommageà hm & à l'autre> 
mais les rompront, & en donneront ayis réciproque- 
fiíeiit avec foin & íincenté, auííitôt qu'ils en auronc 
connoiflanec. 

Â   R t.     J(. 
Le Traitè de Munfter du 30. Janvíer í<r48. fait en 

frele teu Roy Fhilippe IV. & les Seigneurs Etars-Gcfte- 
IMUXJ fervíra de baie àa preíent; Traitc , & aura lieu 
en tout, autant qu'il ne íeía pas changé par les Arti- 
«les ílifvans, &: pour autant qu'il eít applicable, Et pour 
te qui rcgàrde les Articles V. & XVI. de ladite Paix de 
Munfter,.ilsn'auront lieu quscn ce qui concerne Icfditcs 

Tf. d'£fpagne. U 
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deux Hautes Puiflanccscontractant.es, ôc lcurs Sujets. 

A R T. XI. 
Les Sujets ôc Habitans dcs Pays defdits Seigneurs Roy 

£c Etats,auront toute bonnc correipondance ôc ami- 
tié par eníemblc, ôc pourront frequenter, fejourner ôc 
demeurer és P.iys l'un de 1'autre, ôc y exercer leur tra- 
nc Sc commerce, tant par Mer ôc autres eaux , que par 
Terre,le tout reípedtivcmeiu en toute íáretc ô: liber- 
te , ôc íans aucun empéchement. 

A.RT.   XII. 
Pourront auííi avoir dans les Terrcs ôc Etats de l'un 

Ôc de 1'autre , leurs propres Maiíons pour y demeurer, 
ôc leurs Magazins to Cclliers pour y mettre lcurs mar- 
chandifes , ôc en jouir réciproquement en coute liberte 
&í íiiretc j commc un cífet de la Paix , & ne ferent íu- 
jè»í|r«te iplus grands droits ou impoíitions que les Su- 
jets de Pun ôc de Pautre ; ôc ne pourront cere recher- 
chez , viíitez , ni inquiétez à carne de leur Négoce ou 
Trafk dans lcurs Maiíons, Magazins ôc Celliers#, íoit 
quils les tiennentà loycr3 ou qu'ils leur appartiennent; 
li ce n'cft íur des avis ôc Índices íufrifans de fraude ou 
de Commerce de contrebande; auquel cas les Commis ôc 
Factcurs des Fermiers pourront rairetclle viíite, quicon- 
viendraaveciJfi parmiífion du Juge Confervateur des 
Douanncs ôc autres revenus: Et pourra 1c Commcrçant 
qui fera viíité , appeller íe Juge-Confervateur ou le 
Coníul de Ta Nation pour aíTiíter a la vifite , lequel 
pourra leu! íeryir de témoin , ôc íans quil ioit perinis 
deíaire aucun dcplaifir au Ccmmerçant, ni à fon com- 
merce, toujours enteudu que fi les propres Sujets dudit 
Scigneur Roy ou de quclque autie Princc , Etat, Na- 
tion ou Viíle, fuflent déja ou feroienc cy-apiès trakcz, 
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plus favorablcmcnt à cct égard , les Sujets defdirs Sei- 
gncurs Etats-Gcneraux , íeront traicez de mêmé. 

A   R  T.     XIII. 
Lefdits Sujcts de pare & dautre pourront auíFi fié- 

quenter avec leurs Marchandiícs &c Navires, les Pays, 
Tcrres, Villes , Ports, Places ôc Rivicrcs de l'un &• de 
1'autrc Etat , y porter & vendre à tontes Pcrfannes 
indiftinctement, acheter, trafiquer & tranfporcer tou- 
tes fortes de marchandiíes, dont 1'cntrée &: fortie ne 
fera défenduc generalement & univerfellement a tous 
Sujcts qu'Etrangers, par les Loix & Ordonnances des 
Etats de 1'un &: de Pautre, cri payant les droits d'entrée 
ou fortie, & autres qui fe payeront par les propres Su- 
jcts & autres Nations amies les plus ravorifees ■■, Et ainíi 
í'on facilitera réciproquement 1'entrée & la fortie de 
leurs VaiíTcaux , ians. autre retardernent ni empêchc- 
ment.. 

A R T: XIV. 
Lefdits Sujetsde part & dautre, nc feront pas auíTí 

tenus de payer de plus grands & autres Droits , Char- 
ges, Gabellcs ou Impolitions qaelconques furleurs per- 
lonnes, biens, marenandifes, denrées, Navires ou Frets 
d'iceux,direcl:emcnt ou indirc&ement fous quelquenom^ 
titre ou pretexte que cc puiíTe ctrea qta&reux qui fe- 
ront payés par les propres &: naturels Sujets de l'un 6c 
de 1'autre.. Ibqqfi < àsniv 

A R T.   XV. 
Et afin que les Officiers &c Miniílres ne puiíTentde- 

mander ni prendre des Marchands & Sujets rcfpectifs, 
de plus grandes taxes, droits ni filaires, que cc qu'ils 
en doivent prendre en vertu dece Traké , & que lefdits 
Marchands èc Sujets puilfent fçavoir ayec certitude ce 
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desPencartcsouLiíccs par touc ou ces dioits íom ordi- 
nairemenc payés dans Iefquelles fera exprime combien 
,on aoic paycr de droits d entree ou de íortie > Et fur ce 
qui a éte repreience d Sa Majeíté Catholiquc que les Ia- 
ípcdeurs commimémene appelle* Vijhs, hyouíènt trop 
les Fermiers deja, Douarmc, particulicremenc par des efli- 
manons.rexceírivesdesniar.eliandiresqLii ne fouc pas aflez 
fpecifices dans lefdi.tes J.iíles, |c que cela feroit excré - 
memenc préjudiciable au Commerce Sc Traric, Sa Ma- 
jeíté voulanc y remedia-, donnera les ordres necellaires 
à ce que ces plaintes ceflent ennerement.. 

T   n- .,  A R T.   XV I. 
Leldits Sujets de pare & d autreay.int une foispay cies 

droits çTcntrpe, compris dans les Tarifs Sc autref Loix, 
ne feront pas obligez d'en payer encore d'autres , quoi- 
qu'ils cranfportcnr. par Terce leurs marebandifes ou den- 
rces d'un Royaume ou Provinçe à 1'aucre en Efpagne : 
Et rela sobfcrvera demcinc dans 1'Etacdes Provinces- 
Unies; Sc pour les autres droits, on payera refpective- 
ment les memes que les propres Sujets, ou les autres 
NatiQn§ les plus Eivoníces payent, 

A RT.     X VI I, 
I^esSu^et^e^íflirsiSeigneurs Etats-Generaux ne pour^ 

rontjau^^^ice^^en Efpagne, ni dans ks Royau- 
mes Sc Ecars en dépendans, autrement ou moins fãvora - 
blement que la Nacion la plus fàvorifée : mais ils y joui- 
ront au faie de Commerçe Sc de Navigation, Sc genera- 
lement entout? fansaucuue exception ni referve, des 
mcines privileges, franebifes, exempuons, immunkez 
de furecez dont ils onc jouiavant cerce guerre, & dons 
dautres Nations ou Villes trafiquantes les piris ftvçrfc 



ddWeitenvertudesTraitez de Páix ou deCon>m 
ce, ou par desConrracs, Ordonnances ou Artes parti- 
culiers, tcllcmenc qucles memes privilegcs, flanchiíes, 
exemptions; immunitez & fureces 0 onc cté accor- 
décs ou íeroient accordécs au Roy de France,à la Reine 
de ia Grande Bretaçne , oui quelquautrc Royaumc, 
m* l Nation ,ou Villcs, Rutiles qu*el!es íbient , 
leurs Sujcts, íèront pareillcment aceordécs áufiuc 
gneurs Etats , ou à Jeurs Sujcts, avec touresies clau. 
ics & ciiconftances ayantageuíes cjui y íeroient ajoú- 
técs. La même chofe auraluiífi lieu a 1 egard 3HrS& 
jets dudic Seigneur Roy , qui dans tourc 1 ctendue des 
Pays de 1'obéiifance defdits Scigneurs Etacs lèront trai- 
tez auíTi favorablement que la Narion la nlus favorifév. 

A R T. X V 111. ° UAiaflolol; 3íl 

Ne pourront les Marchands , MmW^íMvés, 
Pilotes, Matclots, leurs Navircs, Marchandifes, Dcn- 
récs , ôc autres biens a cux aoartenans, ctre íaifís & aiv 
reftez, íoir en vertu de qttclquc Mandement general ou 
|>articulier,&pourquclque caule que ce iok, dcGuerre 
,ou autrement., ni méme iòus pretexte de s'en youloir 
fervir pourlaconfervation & déíenie du Pays; onnen- 
tend pas neanmoins en c<: comprendre les íaifles 6c ar- 
rets de Juílice par les voyes ordniaii^S^aftfèffes der. 

propres , Obliçations & Con.tra^^lablcs de ceux 
qui lefdites íaifies auront été faites, en quoi il fera 

tes .pr< 
fui- êftor 
procede felon qu'il eft accoutumé J*r droit & raiípn. 

A R T.   X I X. 
Les Navires chargez par lcs-Sujets de 1'undes'Hauts- 

•Contraétans palíânt dcyant les côtcsdelautre, & rclà- 
íhantdans fc Rades ou Porrs , par tempêtc cu aurre- 
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-t. — f-rcr.: contrnints d'y dcchr.rgcroudébitcr leurs 

; cr. Wt ou cn parric, ni tcnus d'y payer 
i )tfi, à moins quils nc les y dcchargcnt de leur 

, £c quilscn vcndcnt quelque partie. li fera 
ccpcuclan: libvj, aures cn avoir obtcnu Ia permiflion de 
c:ux qui bfií lá Dircccion dcs affaires maritimcs, de dé- 
charçcr ou de vendre une petire partie dn chargement 
fculemcnt pour achctcrlesvivrcs ou les chofes neceííaircs 
pour le rationn dn Vaiííeau: Et dans cc cason ne pourra 
exiçer des droits ponr tout le eharçcmcnr, mais feule- 
inentpourla petire parriequi aura eítedéchargéc ou ven- 
duc : Mais en cas- qu'i!s dechargent davanrage que Ia. 
Permiflion donnée nc porte , ils payeronc tout.le char- 
íement. 

ART.   XX. 
Les Navircsde Guerre de l'un & déI'autrc trouveront 

les Rades, Rivicres, Pores'., & Havrcs, libres &: ouverts 
pour entrer, fortir ôc demeurer à 1'ancre , tant qu'il leur 
fera ncceílaire, fins pouvoir cítre viíitez à la charge ; ils 
feront neanmoins obligés d'en ufer avec diferetion, & 
de nc donner aucun fujet de jalouíic par un trop grand 
nombrede VailTeaux, par un trop long &affc£télcjour 
ni autrement, aux Gouverneurs defdites Places & Ports, 
aufquels les Capitaines dcfdits Navires feront favoir la 
cauíe de leiír arrivée &.de ICUF féjour ■ Mais à Pegard 
dcs Vaifleaux Marchand-s dcs Sujcts de ftifl & de 1'autre, 
il fera permis aux -Fermiers ou Officicrs de la Douanne 
d'y mettre des Gar#es auflitôt qu'ils feront entrez dans 
lefdiqs Ports & -Hâvres: 

sijiífi ART.   XXI. 
LesNáyírcs de GuCrre defdits Seigncurs Roy, Sc 

*E'táts-Gèrièraux, ôcceux de leurs Sujcts, quiauronteílé. 



armez enguerre, pourront en toute liberré conduire les 
Priíes qu'ílsauront faites íur leurs ennernis, ou bon Iças 
íembleia, íans cure obligez à aucuns droits , foit des 
Amiraux , ou de 1'Amirautc, ou d'aucun autre , cn cas 
que leldites Priíes ne dechargent pas, lequel fera peur- 
tant perniis après en avoir obtenu permiífion -; Eten ce 
cas les droits d'entrcc cn íeront paycz reípectivemcnt 
íelon les Loix du liou, bien encendu qu'il ne fera pas per- 
niis de décharger des Marchandiíes de concrebande, ou 
defendues: Auíli leídits Navircs ou leíditcs Priíes entrant 
dansles Hayres ou PeresdudicSeigneur Roy, ou deídits 
Seigneurs Etats-Generaux, ne pourront cítrcarreflécs ou 
laiíies, ni les Ofiicicrs des lieux ne pourront prendre au- 
cune connoiflânce de la validité des Priíes, Icfquelles 
pourront íortir, &ç ctre conduites franchemerit & cu 
route liberte aux Lieux portez .par les Cornmiííions, 
dont les Capicaincs defdics Navires íeront obligez de 
faire apparoir: Etau contraire ne íeradonné azile ni rc- 
traite dans leurs Ports, ou Havres, à ceux qui auront 
fait des Priíes fur les Sujcts de Sa Majcílc Catholiquc, 
ou des Seigneurs Etats-Generaux ; mais y ctant-entrez 
par neceííué de tempeíle ou peril de la Mer, on les terá 
iòrtir le plútôt quil fera poílible. 

ART. XXIL. .. 
Les Coníuls, que leídits Seigneurs. Etats ccnftu 

ront dans les Royaumes &c Etats dudic Scigncur Roy, 
pour le íecours & la proteófcion de leurs Sujets, y au- 
ront òc jouiront duméme pouvoir & autorké dans l'e- 
xercice de leur Charge, córfime auífi des memes exem- 
ptions 5c immunkez , qu'auçun autre Conful ait eu es 
cy-devant, ou pourroit avoir cy-après dans lefdits 
Royaumes; Et les Conílils Efpagncls qui demeurerog-t 
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dins les Provinccs-Unics, y auront & jouíront de tòut 
ce quaucunConful de quelqueautrc.Nationqueceíoit, 
aii eu jufques icy, ou pourroit avoir cy-après dans lef- 
dkcs Provinccs.. 

ART. XX III. 
Lcs Siljets & Habitans des Pays-Bas ponrronf par toul 

LÍXUS les Terres de {'obéi-ífance dudit Seigneur Roy , te 
faire fervirde teis Avocar; , Procurcurs , Notaires, Sol- 
Ikiteurs,. & Executeurs que boti leur íèmblera , à quoy 
auífi ils feront commis par lcs Juges ordinaires quand il 
fera befoin , &c que ces Jugcs en feror t requis •,. Et réci- 
proquement les Sujets 5c Habirans dudit Seigneur Roy 
venansaux Pays deídits Seigneurs Etats, jouiront de la- 
rnême aíliftance, 

A&T.  XXIV. 
Les memes Sujets ■& Habirans de tíirt ôc d'autre,- ne 

feronc poinr eoncraints de montrer ni reprefenrer leurs1 

Rcgiítres& Livres deCompfeàqui quecefoitj íiceiVeífc 
pcui faire preuve ponr éviter les preces & les centefta- 
tions: Et ilsne pourront étre embarques, retenus ni pris» 
d'entre leursrrrains, íous quelque pretexte que ce foit; Et 
il ferapermisaufdirs Sujets de part& dJaiitrc dans les lieux- 

refpectifs, ou ils demeureront, de tenir leurs Livres do 
Compre, denegoce, & correfpon dance, cn relle langue 
qu'il leur plaita', cn Efpagnol, Êlamand, o'u telle autre 
langue que ce íoit, pou r raiíòn de quoy ils nc feront poiní 
mcicftez , ni fujets à quelque recherche de qui que cc 
íoit: Et quelque autre chofe qu'il ait cílé accordé parlun 
ou 1'aurre des Hatus-Gontractans à aucune autre Nation 
íur cepoint, fera entendu pareillement avoir cílé accor- 
dé icy. 

An, 



A R T.     X X V- 
Us Siijcts & Habicans desPays dcfditsSeigneursRo-/ 

& Etats-Gencraux , de quelque qualité ou condirion 
qu'ils foient, íbnt declarez capables de fucceder refpec- 
tivement les uns auxautres, tant par Teítamenc, que 
fànsTeítament, felon lesCoútumes desíieux* Et írqíielw 
quês íucceííions étoient cy-devanc échúcsàqueíques-tin.s 
d'eux-, ils y feront maintenus & confervez; 

A RT.   XXVI. 
EesBiens, Marchandifes/Papieis, Ecritúres, Livreè 

de compre, & tout ce qui pourroic appartenir aux Sujett 
dcfdks Seigneurs Èracs, morts en Eípagne, apparsicni 
dront immédiatement à leurs heritiers, qur ccanr pre*- 
fens, & majeurs, ou bica ks Execurcurs,  ou Tnccurs 
reítamenraires, ou leurs auroriíez, íeloa 1 cj.ioencc des 
cas, en pourronc auíli d'abord prendre poflèflion \ í<& 
adminiílrer , & en difpoferlibrcmcnr comme de droií V 
Mais en cas que defdits Snjets morrs en Eípagne, ies He- 
ritiers fuifenr abfens ou mineurs, ôc que le défunt n'eút 
pas pourvú à ce cas, & que ies nçritiôrs abíeiis* qui fe~ 
roienc majeurs, n y enílent pas encorepou^ú-non-plu^ 
par leur Procuratron, Ies Biens, Marchandifes, PàprçrS,, 
Ecritúres, Èivres de compre, & rout k rcfte cíu défunt 
íeronr alors inventoriez par unNoraire publicen prefence • 
du-■ Juge-Coníèrvareur de la Nacion, ou en cas qu'ií' h% 
en ait pas,. en prefence du Tuge ordtnaire accompagné;' 
du Conful, ou autre Miniftre deídirs-Seigneurs Erats^ . 
& de deux Marchands de la Nation, &rdépoíèz:en?.re 
Ies mains de deux ou" rrois- Marehand:s, qui; íeronrnomí- 
mez par ledic Conful, ou Minift-re, poureffre ^ardeií' 
& confervez pour les Proprierairejr, & ks Créanciers \ 
£t t!?ns ,Ies Lieux °"^ n '?■* ráCònfiil* niiauire MimíÊr, 
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toar ceia fe fera eii prefcncc dedeux outrois Marchnnds 
debmcme Nation, qui y ícrontcommis à la pluralitcdes 
voix: Ce qui s'obferveraenpareilcas à legarddesSujecs 
duRoy Cathòiique datis les Provinces-Unies. 
5b 3uoi e>í i wiq*-XA R T.  XXVII. 
wiíBBlfemlAa^jâ efté affigné à Cádis un lieu convcna- 
b\t pour Penterrement des corps deceux des Sujets dei- 
dits Seigncurs Etats,quiy meurent, ledit SeigneurRoy 
donnera au plucôc lordre neceíTaire àeeque dans dau- 
tres Villes marchandes, íoient auíTi ordonnées des placcs 
jionorablcs pour y enterrer les corps de ceux, quidu 
eôté defdits Seigneurs Etats, viendront à deceder fous 
robéiíTance duáit Seigncur Roy. 

ttWI» ART.  XXVIII. 
£t?âlfih que les Loix de Commercc-\ qui ont eílé ob- 

teiuícspar laPaix , ne puilTent demeurer infruchicuícs, 
comme il arriveroit, íi les Sujetsdefdirs Seigneurs Etats 
fuílent moleftez pour lc cas de confeience , quand ils 
vont & viennent, ou demeurent daiis les Etats dudit 
Sei^netfr-Roy, pour y exercer le Commercc , ou au- 
trement; Pour cette cauíe , afm que le Commcrce foit 
íur & íanstanger, tant parMer, que par Terre, ledit 
;Seigneur Roy donnera les ordres necellaires àce que 
les Sujers dfefdits Seigncurs Etats ne foient pas moleftez 
contre Sc au préjudicc des Loix duCommerce, & que 
.pas un d'eux foit inquiete ni troublé pour fa confcjpncè 
aufíi long-íempsquils ne donneront point de fcandale; 
& ne commertront point d'offcnfe publique, dont lef- 
dits Sujets feront obligez de s'abítenir, & fegouverner 
& comportei- cn toute modeftie : Le meine lera fait & 
obíervé à 1'égard des Sujets dudic Seigneur Roy , qui 
fpWW & demeureront dans les Provinces-Unies. 



ART.   XXIX. 
Ledit Séigneur Roy comCervera aux Sujets cíes Sei- 

gneurs Etats-Çeneraux, dans IcsVilles marchandesde foa 
Royaume, ou íls onc eu des Jugcs-Confervateurs du tems- 
du teu Roy Charles I L la mcme faculte ; & ils en joui- 
ronc auífi dans les autres Villes, ou dautres nations en- 
jouiíTenr,oirpourroietK encore jouir ey-après; le tout de 
la mcme maniere , & avec la méme autorité, dont les^ 
Jugcs-Confervateurs oncufédurancíe regne dufeuRoy 
Charles II.-Er 1'appel des Sencences de ces Jugcs-Con- 
fervateurs, pourra auíli eftre interjetté"& pourfuivy,, 
íelonce qui-.cn a eflé pratique durant le méme Regne; - 
Et tout cela sobfervcra, à moins quon n'en eonvieiwe- 
autrement. 

Ees dròitó impeles iur ks Marcharrdifes & Manu- 
factures des Sujets des Provinces-Unies.-pendanf & à«- 
cauíe de la Guerre, au-dcffus de ceux portes par les Ta- 
rifs du tems du Roy Charles II. cefleront incommenf 
apres 4a ílgnature de la Paix y Commeauííi ceux quir 
pourrojent avoir cílé mis pendant & à cauíe de ladite 
Guerre", fur les Marchandiíes & Manufactures íortantes 
d'Efpagne: Et dbrcfnavanr lefdits Sujets desProvinces- 
Vnks payeronr les mémes droits comme ceux des autre3 • 
Nations lesplus favonfées. -lb' ^0 q vjm} 

SaMajeíle Catholique promet de nepas permetíre- 
qu^ucune Nation Etrangere quelle quelle puiíTe eítre^ 
&pourqueIque raifon, ou íbus quelq.uepretexte que ■ 
ce fok,envoyeVaiíTeau ou VaifFeaux ', ou aiile conv- 
mercer dans ks Indes Efpagnoles 4 mais au contram. 
&-Majeftés'engage de rctablír , & de mainrenir après* 



Ínavlí??o?íf#k commcrce dans ceslndes, dek 
maniere que tout cela étoit pendam: lc Regne dufeu Roy 
Charles. II. ôc conformément aux Loix fondamentales 
d'Efpagne, qui défendcnt abfolument à coutes les Na- 
tions Etrangcres, 1'Entr.ée & le Commerce dans ceslndes, 
òc reíerveiu l'un Ôc 1'autre uniquemcnt aux Efpagnols 
Sujets de Sadite Majefté Catholique: Et ppur J*accom- 
nliíTementdecetarticle, les Seigneurs Etats-Generaux 
promettent aufli d'aidcr Sa Majefté Catholique, bien 
entenda que cette regle ne donnera pas dcpréjudice âu. 
contemidu.Contrat de 1'Afliento des Negres, fait en 
dernier lieu avec Sa Majefté la Reine de la Grande- 

ART.    XXXII. 
Tous Prifonniers de Gucrre feront delivrez de part 

£c d'autre fans payer aucune rançon, & íans diftinótion 
.des lieux, ni des Drapèãcfic ouEtendarts, ou & fous lef- 

-Ssruc 2 uí 
fervi pour autant que ces Prifonnier.s nffSBriS» pour autant q» 

au pouvoir dcfdíts Seigneurs R Jntau pouvoir dcfdíts Seigneurs Roy & Etats-Gene- 
raux : Et les dettes que lcfdits Prifónniers de £uerre 
ont contradées ou.faites de part ,6c dautre , feront 
payées-, celles des Efpagnols, de par Sa Majefté?Catho- 
ique; Et celles  de ceux des Seigneurs Etars, de par 
'Etat refpe&ivement dans le.terme de trois móis, apres 

Techaníze des rãtifications de ce Traité. 
7#JWD  ART.     XXXIII. 

JPpojS: rendre le Commerce & la Naviga.úon de 
part 2c d'autre encore plus libre & fure , on eft con- 
venu de confirmer le Traité de Marine fait à la Haye 
le 17. Decembre 1650. entre le feu Roy Phíhppe IV- 
& les Seigneurs Etats-Generaux.; Et que ce Traité íera 
.cbfcryé & execute en tout 3 comme s'il eftoit infere 



?cy de mot à mot, excepto que ladéíenfe comprifedaiis 
les Arcicles III. & IV. de ce Traité n'aura aucun lieu. 

A      T-    '   YYYIV 
. n   

ARJ-^{fhMdj:zò .II. . 
Quoiqu'il foit dic dans pluíieurs des Articles prece- 

dens, que les Sujets de pare Se dautre pourronc libre- 
mgqt aller & frequentei-, demeurer 3 naviger , & trafi- 
quei- dans les Pays, Terres, Villes, Ports,  Places & 
Rivieres de 1'un Sc.dz 1'autre des Hauts-Contractans -, 
On entend ncanmoins que lefdits Sujets nejeuiront de 
cette liberte que.dans les, Etats de 1'un & de lau&e en 
Europe] puifquon eíl expreíTement convenu que pour 
ce qui regarde les Indcs Efpagnoles, la Navigation 6c 
le Commerce ne s'y feronc que conformément d 1'Arti- 
cle XXXI. de ce Trair é \ Et que dans les Iflâes , tant 
Orientales quQccidcntales,  qm fone fous la domina- 

:k 
íneurs 

a prefent; Et que pour ce q^x^^Sf 
la Navigation &le Commerce des Sujets 
Eíhts s'y feront de la meme mamere que fou* le regne 
,du feu Roy Charles II. 

ART. XXXV- 
Si par inadvertance ou autrement, íl iurvenoit 

quelque inobfervation ou inconvenient au prefent 
Traité de la part dcfdits Seigneurs Roy ou Etats, ou 
leurs íucceííeurs, cette Paix & 'Allkihce ne làlflera pas 
de fubfifter en toute ia force., íans que pour cela on 
cn vienne à la rupturede lamicic '& de la bonne cor- 
xefpondance ;' mais on reparera promrement lefditeg 
contraventions : Et fi ellcs procedent de la faute cie 
queiques Particuliers Sujets, lis en feront feul chatiés, 
$ U eommagc fera repare au meme lieu ou ia coa:ra- 



vention aura eftc faite, s'il y font furpris, ou bien ew 
celuy de leur domicile , íans qu lis puiírenc eftre pour- 
íuiv,s ailleurs en lems corps ou biens , de quelque. 
numere que ccíoit 

ARJ. xxxvi. 
fct pour rmeux aílurcr a 1'avenir le Commerce 6c 

Famitic eiure les Sujets dudit Seigneur Roy ,   & ceux 
deídits^ Seigneurs Etats-, il a efte aceordé quarnvant 
cy-apres quelque interruption damitié,  ou rupeure 
entre la Couronne d'Eípagne-,  &  lefdirs fefeneun 
Etats ( ee qif a Dieu ne plaife) Ú fera toíijours donné 
nn terme d'un.an & d'un jour aprcsladite rupeure aux 
Sujets depart & d-àutre, pour feretirer avecleursefTets, 
& les tranfporter ou bon leur íemblera :  Ce qui leur 
(era permis de faire, comme auífi de vendre ou tranf- 
porter leurs biens & meubles en touce liberré, íans 
qu'on   leur  puifle donner aucun empechement., ni 
proceder pendam ledit terme d im an & d un jour ,  l 
aucune faiíie de leurs effets ,   moins encore á larreíl 
de leur períonne. 

ART.    XXXVII. 
Puifquc Thcureufe continuation de Paix , auffi bica 

que lerepôs & laíeuretéde 1'Europe, dependem entre- 
autres principakment auflí de ce que les deux. Couron- 
nes dT/pagne & ffc.Eiance demeurent toújours indé- 
pendantes  Tune   de  lautre , & qu'ellesne  puiífent: 
jamais eftre umes fur la téte d'un meme Roy, & que 
Sa Majefté Catholique à cette fin y & du confentemenc 
du Roy Tres-Chretien a renoncé  le 5. Novembre de 
Lannee I7IZ. pour Elle-même, ks Heririei s & Succeflèurs 
a perpetuité, & dans les teimes ks plus forts, i tout 
droit, .titrc ou prétentiorr, quelle qu'elle puifle cftre, a 
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. alijifnob mal oh yu 

la Couronhe dé France;   & que ue lautre coite les 
Princes de la Maifon Royalc de France òntâuifi fenonce 
pour eux-mêmes, leursHeritiers & SucceíTeurs à perpe- 
tuite, & dans les termes les plus fortsàtoutdroit, tfcre, 
ou prérention qucllequelle puiíTe-eftre, à la Couronne 
d'Efpagne ; Et puifque ces Renonciations,  &: les Dc- 
clarations  qui s'en font  enfuivies en Efpagne & eu 
France fónf auíli devenuè's des Loix fondamentales, 
3c inviolables cie l'un 6c de 1'autre Royaume, Sa Majefté 
Catholique confirme encore par ceTranéde la maniere 
la plus forte,   (adite Renonciation a la Couronne de 
France,.& Elle proraet Sc s'engage, tant pourElle-mc- 
me , que pour fes Heritiers Ôc SucceíTeurs, d*accomplit 
religieufement, & defaire accomplir cette Renonciation, 
fans permettre ni fouffrir que direc^n)(|c/mdirec- 
tement on en viçnnecentre, fog èj «njt^cMtg partie: 
Comme auífi d'employcr tout íon pouvoír a ce que 
lefdites Renonciations des Princes d-c la Maifon Royalc 
■de France fortent leur plcin & entier cffct ■•> Et q«'ainfi 
les deux Couronnes cTEfpaene Sc de France dèmeurent 
-toújours tellemenrféparéesPune delautre , qifellesne 
puiífent jamais eftre unies. 
* ART. xxxyffl^!: 

En ce prefent  Traité de.Paijc & d>llíancc feront 
r     ,      _   .       „  . „ ' -r- ■   c compns tous les Róis, Princes, òc Etats qui leront 

nommés d'un   commun & reciproque confentemenc 
ôc fatisfa&ion de part Sc cTautre dans un tems convena- 

ART.   XXXIX. 
Et pour plus grande feureté de ce Traité & de tout 

les pomes & articles y contenus, fera ledit Traité publié, 
\enhe Sc cnregiftré <le part ôc d'autre dans les Confeils, 



Cours & antros Places ou 1 on á accouíuríie deYairele* 
Publications, Verifications òc En, efriítótlem. 

ART. XLD 

Será le prefentTraitc Ratifié ■& Aprouve par lefdits 
Seigncurs Roy & Etats-Generaux, & fes Lettres de 
Ratification feront échangées dans le terme de fíx 
femaines ou pliitôt, fí faire fepeut, à compterdu jour 
de la fignature. En foy de quoy, Nous AmbaíTadeurs 
Extraordinaires & Plenipotentiaires de Sadice Majefté, 
& dcs Seigneurs Etats-Generaux, en vertu de nos Pou- 
voirs refpe&ifsavons éfdits noms íigné ces Prefentes de 
nos Seings ordinaires, & à icellesíàit appofer les Ca- 
ehetsde nos Armes, i Ucrecht.Ie vingt-íix Juin íàh 
nul fept cens quatorze.. 

(L.S.) F. M. DUCDE OSSUNA.    (L.S.) B. V. DUSSENV 

(Z^OELMARQUISDEMON-    (L.S.) C. V. GHEEL 
TELEON. VANSPANBROCK. 

(L.S.)   F.A. BARON 
REEDE    D E 

RENSWOUDB. 

(£.S\)   GRAAF VAI*- 

KNIPHUISEN... 

PLEW 
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PLEMPOvrOIR DV ROY UESPJGNE. 

DON FHILIPPE, PAR LA GRACE DE 
D i'E u ,-Roy de Caíhlle , Leoa, Arragon, de3 

deux Siciles,de Jerufalem , Navarre, Grcnade,Toiede, 
Valence , Galice , Majorque, Seville, Sardagne, .Cor- 
douc , Corílque, Murete , Jaen, des Algaives, d'Alge- 
íire, de Gibraltar, des Mes de la Terre-fcrme , de 1'0- 
cean , Archiduc d'Autriche ,..Duc de Bourgogne , de 
Brabant-& de Milan, Comte.de Habípurg, de la Flan- 
dre, du Tirol Sc de Barcelonnej.Seiçrneur de Bifcaye & 
deMoliíics,-&c. CommeNousnavons rien plus àcceur, 
ni-ne fouhaitons rien avec plus dardeur, que le íoulage- 
menc & le repôs de nos Sujets dans les affliclions & les 
calamitez dune guerre fi fanglante, & de íi iongue du- 
rée, quia été celle queNous avonsfoufferte juíques icy,- 
Et comine-Nous fommes obligez davancerce íoulage- 
ment 6cce repôs par une fin heureufe des effets & íuites 
fjcrnicieuíes de la Guerre íufdire , pour jouir par l.i de 

a tranquillité, fplendeur,. & des profpcritez quils íbi>- 
haitent íi.ardemment.: Et confiderant que.pour taffe»- 
miíTementd'un bieo ílcommun, on doit commencer par 
u*ne Paix particuliere,.& uneamitié reciproque entre ceo- 
teCouronne. & les Etats-Generaux des Provinces-Uniesj 
Nousavons trouvé à propôs de nommer pour cette nu, 
Sede munir de plein pouvoir & dautorité entiere>Vous • 
Don Franciíco Marie de Paula., Tellez-, Giron ,..Bcna- 
ridea, Carello» &c Toledo,. Ponze de Leon Duc d'Oi- 
íuna  Nôtre Couíin ,. Comte de Yrnena ,: Marquis de * 
Penafiel,. Gentilliomme dè Nôtre Chambre, Prentier 
Chambellan.&  Efchanfon,, Premier Notaire de   r.es • 
Royaumes de CaíHlle, Chevalier del'Ordre de Calatravc:. 

_JEr* d Eftagnç. JX 
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Grarid ■'Commandeur de cettc Chevalerie & Comman- 
deúr d'iceile , comme aufli de celle d'Uíagre dans celle 
de S. Sago, Capitaine de la premiere Compagnie Ef- 
pagnole de nos Gaides Royales du Corps : Et Don 
Iíidoro Cafado de Roíales Marquis de Monteleon Nôtre 
Parent , Confeiller dans Nôtre Confeil des Indes; en 
.qualité de nos Ambaííadeurs òc Plenipotentiaires à caufe 
de la íatisfaábion ôc de la confiance enticre que Naus avons 
íuu vos Períonnes \ Comme auífi des-preuves que nous 
avons de vôcre prudence, {'dg&c? expenence , zele &c 
amotir pour nôtre Service Royal, dont Nous avons vii 
ies marques dans plufieurs occaíions des qualiteztant re- 
quifes dans une Négotiation de cette importance , pour 
pouvoir traiter, conclurre & erfeóluer avec les M-iniltres 
&c Plenipotentiaires des Etats-Generaux des Provinces- 
Unies, nommcz pour ccttc mcme fin, unbon, ferme &c 
inviolable Traitó 3 une Paix particuliere & convena- 
ble avec les interêts & les avantages reciproques des Su- 
jecs de nôtre Couronne & defdits Etats-Generaux ■■> Nous 
promettant, comme Nous le promettons par celle-cy , 
íur nôtre Foy Sc Parole Royale, que Nous, auífi-bien 
■que nos Succeflcurs , Certifierons & approuverons tout 
ce que vous terminerez, conclurrez, &c effectuerez avec 
lefdits Miniftres des Etats-Generaux pour 1'obtien d'une 
Paix particuliere, comme il eíl ditcy-deííus, & que Nous 
1'executerons exaótement, &c que Nous prcndrons íoin 
«que tout íoit execute fans la moindre contravention ; 
& de mcme que Nous ne íouffrirons jamais quon y con- 
-trevienne , íoit direcíement ou indireótement-: A quoy 
atiíTi bien que pour toute aiitre chofe qu'il íoit neceíTai- 
re , Nous donnons toute autorité , plein pouvoir & fa- 
.culté requife, & que Nous le ratifierons ôc 1'approuye- 
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ronsdans un tel terme qu'il fera ítipulé réciproquement. 
Nous déclarons de plus que par abfence, ou par ma- 
ladie d'un de vous Duc d'Ofluna & Marqu-is de Montc- 
leon fufdiís, un feul de vous deux pourra íueceder à ter- 
minei- & à conclurre cette Négotiation; Promettant de 
méme de bonne foy & fur nôtre parole Royale davoit* 
tout pour agréable & ftable, & méme dele ratificr avec 
toutes les lolemnitez òc autres circonílanees requifcs5 

Gomrae s'il auroit été ajuíté par vous tous deux.  En roy 
dequoy Nous ordonnons de dépécher ,comme nous dé- 
pêcbons par cclle-cy , les Preíentes verifiées par nôtre 
lignature , cachetées de Nôtre. Sceau fecrer, & contrcíi- 
gnées par Nôtre Secrétaired'Etat. DQN N E' a Madrid,, 
le 5. Avnl 1715.  Signé, MOYLEROY:£/ $b*f 
bas, DON MANUEL DE VADILLO ET VELASCO. 

PLFJN POVVOIK DES ET ATS GENERAVX. 

LEs Etats-Generaux des Provinces-Unies des Pays- 
Bas: A tous ceux qui ces preíentes Lettres verront>. 

SALUT.  Comine. Nous, ne íbuhaitons rien plus ardem- 
ment que *de voir finir par une bonne Paix la Guerre T 

dont la Chrétienté eft à prefènt aflligée, & que la Ville 
d-Utrccht a étéagréée pour le licu des Conférences-, Nous 
par ce méme defir darrécer autant qu'il fera en Nous 
Ia deíolation de tant de Provinces, & 1'eíFuíion de tant 
de fang chretien , avons bien voulu y eonrribuer rouc 
ce qui dépend de Noas : Et pour cet eíTec dépucer à la- 
dite AfíembléequelquesPeríonncs du CorpsdelaNôtre,. 
qui ont donné pluíieurs preuves de la connoiííance ôc 
expérience qu'ilsont desafíaires publiques, auííi-bien que 
de TarTedion qu'ils ont pour le bien de Nôtre Erar : Ec 
corame les Sieurs Jacques de RandwyK, Seigneur i&a 
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Roííem, Scc. Burggrave de 1'Empire, & Juge de la Ville 
dcNymcgue j Guillaume Buys, Coníèiller Peníionnai- 
re dela Ville d'Àmílerdam ; Bruno Vander-DuíTen, an- 
cien Bourguemcftre, Senaceur &c Confeiller Penílon- 
naire de la Ville ,de Goude , AíTeífeur au Confeil des 
Hecmrades deSchieland,DyKgrave duCrimpenerWaard; 
Çorncille Van-Ghccl, Seigneur de SpanbrocK, Bulkeí- 
tein, &c. Grand Baillif du Eranc &c de la Ville de 1'Eclu- 
fe, Surintendant des Fiefs relevans du Bourg de Bruges 
dans Nôtre Reflore; Frederic Adrien, Baron deRheede, 
Seigneur de Renfwoude, dlmminKnuyíen &: Mocr- 
Kei-Kcn , jkc. Prefidenc de la NobleíTe dans Li Provincc 
d'Utrecnt; Sicco VanGoflinga, Grietmau de Francaue- 
lydeel & Curateur de 1'Univeríicc de Erancquer ; & 
Charles Ferdinand Comce de Inau^fen & de Kniphuy- 
fep, Seigneur deVrecdeWoldt, &'c. Députez en Nôtre 
AíTemblée de la part des Etats de Gueldre , de Holl.m- 
de &c de Weftfrife ,.de Zeelande, d'Utrechc, de Frife , 
Çc de la Ville de Groninguc <Sc Qmmclandes, fe font 
íignalez en pluíicurs emplois importans pour nôtre fer- 
vice, ou ils ont donnc des marques de leur fidelité, ap- 
plication &: adrefle au maniement des afíaires. Pour cts 
Çaufes & autres Confiderations à ce Nous mouvans, 
Jvlous avons commis, ordonné & depute lefdits Sieurs 
de RandwyK, Buys, Vander DuíTen, de SpanbrocK, de 
Renfwoude, de Goílinga, & le Comte de Inhuyíen & 
Kniphuyfen : Les çommettons, ordonnons &c députons 
par ces Preíentes, & leur avons donné ôc donnons 
plein Pouvoir , Commiílion & Mandement fpccial, 
i'aller à Utrechtcnquaiké de nos Ambaííadeurs Extra- 
•ordinaires & Plenipotenthircspour la Paix , &í d'y coti- 
ferer avec les Ambaííadeurs &: Plenipotentiaires de Sa 
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fyfajeítéleRoy d'Efpagne, munis de Pouvoirs fuffiíans,& 
y traiter des.moyens de terminer & pacifier les differends 
qui caufentaujourd'huy la Guerre entre Sa Majefté Ca- 
tholique & Nous ; Et pourront -nofdits AmbaíTadeurs 
Extraordinaires & Plenipotentiaires toits enfemble ou 
quelques-uns,:Ouquelqusund'entre eux encas d'abíence 
dts autres par-maladie ou autre empcchement, en con- 
venir, & íur iceux conclurre & figner une bonne 6c 
feurePaix., & generalement faire , negotier, promet- 
tre &c accorder tout ce qu'rls éftimeront neceíTaire pour 
le fufdit effet de la Paix , & de faire generalement 
tout ce que Nous pourrions Faire, íi Nous y èftions pre- 
íens, quand memc .pour cela ii fcroit beíoin de Pou- 
voir 6c .Mandement plus fpecial, iion concerni dans ces 
Prefentes; Promettant ímcerement 6z de bonne foy 
d'avoir pour agreable, -ferme &: ítable, tout ce que par 
leídits Sieurs nos AmbaíTadeurs Extraordinaires í\: Ple- 
nipotentiaires, ou bien par quclques-uns ou quelqu'un 
d'entre eux , entas de maladie, cTabfence ou autre em- 
pêchemcnt des autres, aura eílé ítipule, premis &c 
accordé, 6c d'en faire expedicr noc Lcttrcs de Raufication, 
dans le tems qu'ils 1'auront promis en nôrre Nom de les 
fournir. D o x N E' d la Hayc en nòtre Aífetnbíée fous 
nôtre Grand Sceau , la Paraphure du Prcfldeur denôtrc 
Aííemblée, 6c le íeingde nôticGrcfher, le 9. May 1713. 
(étoit paraphé) J. V.\^ELDEREN, Par Ordonnance des 
íufdits Seigneurs Erats-Generaux ( Signé) F. EAGI.L. 
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PRIFILEGE DV   HOr. 
O U l S par lagracede Dicu , Roy deFranccSr de Na varre , Dauphin 

1J de Viennois, Comrc de Valcntinois, Diois, Provence , Foicalciuicr 
& Terrcs adjacentes: A nos amez &: feaux Confeilleis les Gcns tenans nos - 
Gours de Paílcmens , Baillifs , Séiiéchaux , Piévofrs , -lcurs Licuienanss 

&   tou   autrcS i os Jufticúrs &   OffiJcrs qu'il apparti.ndra ,  SALUT. 
Par ntisLcrncs Parenres données à.Fontaineblcau lc dix Septembre lójj. 
Nous aurions accordeà nôcre amé & fcal Confeiilcr-Sccrcraire, Mailo-i, 
Couronncdc France & de nos Financcs, le Sieur ADA M > Treíoiier ge- 
neral de nos AmbaíTadeurs & Miniílrcs dans IcsCours &c Pays Etrangers, ' 
&  l'un des Prcmicrs Sc  Principaux Commis de nôtie rres-amé &  fcal 
Chcvalicr le Sieur Marquis de Torcy, Commandeur & Chancclicr de nos 
Ordics, Miniftre & Secrctaircd'£rat, lc Privilcge-de faire ímpiimcr non 
fculcmeur  le Tiaité de Trcvc par Nous conclu le  29.   Juin 16S4.  mais 
auffi tous les   Trairez de Paix ,  Trevas,   Ncutralicez,   Confedcrations, 
Ad'anrcs, Commcrcc, Contraís de Mariagc avec & entre les Princes SC 
Etats Etrangers, qui onreíté cy'devarir conclus êi ílgncz en nôrre nom, 
ou qui leronc cyaprès, en Françoi$3 Larin ou autre Largue , & de ks 
faiic traduke, les mettre en Recucils ou féparémenr, avec toures les pie- 
ecs,  Memoircs, Manifeítcs,  & autres Aclcs concernant lefdits Trairez , 
Si Contrats- de Mariagc , Si cc pendanr lc ttmps de douze années.  Mais 
comine ce terme cft- expire, & que Nous voulons continuei à rrarer ía- 
vorabk-ttienr le Sieur Adam : POUR CES CAUSES & autres à cc Nous 
mouvans, Nous luy avons pcimis & pcimcttons par cts Pufcnrcsíignécs 
de nôrre main, de faire imprimer par reis  Libiaires & Impiimeurs quil 
voudia choifir, non fculemenr lc Traitc de Tfcve conc!u ledit jour 15S 
Jtíin 1654. mais auffi les Trairez de Paix faies à Riívvick és années 1697. 
& 1698. &rousauncs Tiaitezdc Paix , Tréves , Neutralitcz , Confede- 
rar ions , Alliance , Commcrcc , Contrats de Mariage , Tclhmcns,   Sc 
auties  Articles Si Convcntions avec nous •& entre les  Princcs Si Etais 
Etrangers; commejnifli tous les Aães , Picccs, Man'f,ítes Si Memoircs 
concernant lefdits Tiaircz qui ont été 011 feronr. faits  & reglcz en con- 
íequence ,. & qui pourront y avoir rapport , avec liberte de les faire tia- 
dairc & mettre lc rour en Recueil ou icparémenr f en telle marpe., cara- 
ctere ou- volume cju'il j"gera à propôs, à Is referve rourefois de ccoSr donc. 
il ya des Privilegcsparriculicrs, & cependant le temps & efpacc de douze- 
années coníecurives, à.comprer du jour & datte des Pieíentes : Duranc 
l.qucl Nous frifons trcs-cxpicíTcs inhibirions &c défenfesànos Imprimcurs 
ordinaiics, Libraircs St tous autres de nôtic Royaumc , de quelquc qua- 
Jid té  & conditionqu'ils foient,d'imptimcr lefdits Trairez, Contrats de. 
Mariagc, Articles, Conventions , Adies, Piecrs & Memoircs, cy-dcf- 
fus dcclatez ou entendus, ni de, les vendre Sc. débiter fous p;étextc d'im- 



preffion érrangcre , dimlnution , augirrenration ou autrement , en quel- 
-que forre & maniete ejue cc puifle eftre , fans lc confcnttmcnt dudir Sieur. 
Adam, ou de ecluy auquel il auri cede fon Privilcge , (Virpcinc de con- 
filcation des Excmplaires contrefairs, quinze cens livres d'amendc, dc- 
pens, dommages & intcieírs ; à la charge de mettre deux Excmplaire» 
de chacun dans nôrrc Bibliorhcque, un en nôtre Cabinet des Livres de 
nôtre Châtcau du Louvrei & un cn ccllc de nône trcs-tfjcr & fcal 
Chevalier Chancelier de France , lc Sieur Phelypeaux Comtc de Pont- 
charrrain, à peine de nullité des Prefcntes, qui feront enregiíhccs fue 
lc Livre de la Communaucc des Librairc* de Paris, & ce dans rrois móis 
de ce jour. Du conrenu dcfqucllcs vous mandons & ordonnons de faire 
jouir ledir Sieur Adam, & celuy auquel il aura cede fon Privilcge, p ci- 
nement & paifibiemenr. Voulons qu'en rnettanc au commenccmcnt ou i 
Ja.fin des Imprcfllons ces Prelentes, elles íoient ténues pour duement fi_ 
gnifiées, & qu'aux copies col:ationnées par l'un de nos amez & fcaux Con- 
Kilfeis Sc Secrctaircs , foy foir ajoútéc comme à l'origina!. Mandons en 
outre à nôcrc ame & fcal Confciller en nôtre Confeil d'Erat, &c Lieu- 
renant General de Polict cn la P.cvofté & Vicomtó de Paris, ;c Sieur 
d'Argcníon, de renir la main en tout ce qui regaideta les fonclions de 
fa Charge, à 1'cnticrc & pondtucllc obíervation de ecs Prcícntes, fans 
fouffrir qu'il y fott contrevenu directement ni indircettmenr. Comman- 
dons auiíi au premier nôtre Huiíficr ou Scrgcnc fur cc requis, de faitC 
pour raifon de ce fontes Signific-ations, Dcfcnies ( Saifies, & autres Actcs 
neccITaircs, fans pour cc demander autie peimiílion. CAR TEL ES T 
NOSTRE PLAISIR. Donné à Fontaincbleau le ptmier jour de Scp- 
fmbre l'an de grace mil fept cens douze, & de nôtre Regne lc foixanre- 
dixiéme. Signé, L O U I S, £t plus bas: Par le Roy Dauphin , Comtc de 
Provence , COLBERT. 

// e]i ordonni par Edit de Sa' Ma]cfti de rS8ff, & Arrcfi de fon Confeil, 
que les Livres dom 1'imprejjlon Jt petmet par ch*cun des Privileges, ne feront 
vendas ejue par nn Librart ou Jtnprimettr. 

Reglftré fur le Regiftre A""*. 3. de la Cormmnauti des Lilrairn & Impri- 
mems de Paris. pagt J2(3. N°. yj6. conformément aux:'Rcglcmens , & notam- 
menr à l'Arrcft du 13. stouft I/O3. A Paris ce 17. Oílobre 1712. 
L. J o s s E , Syndic. 

Et ledit Sieur Adam a cede à François Fournier, Libraireà Paris, le 
dtoit du Privilegc cy-deflus, fuivant les conditions faites entre cux. 
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fBonnart. e.x-   rtu    Coo,   gute    rrhài. 

_   í$Ilustre SFamille cL  Charles KeJ3)ue de JJorrajrve, 
CharUi£-eDuc de Lorraine, Gejteralijinme d&s ~troupesIrnperiaJejdcuneuxpar la ^2"^f_ e~fc 

Siege de Vienne, et la defaite du Gr and Visir en 1683; par la prire ae líeuhaujel eny i6ot>;.ae 
Bud* en 1687 et par la victoíre deWohatr; nwurut a Wèlr en dutriche, en 16 9 o, dane de «^7 ary  ( 

"X JZl/onor d'áutriche Sceur deLTmpereur, Tle/ne doiiairíere deTolocj7ie,£ponje dn-Vue Charter $ 
j   Leopcld 1? UurfiLr ainé, aujourdnuy T>uc de L orraine; naquit a Iruprufí, en 16,79'     _ 
^p LePrince Charl&r Grand Trieur de Caj-álie,né en 1680 . £. Ze Prínce Iosepk ne en w8$. 
6 L e Prince Franeois ne' en 168Q . 


